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• Dans ces conditions, si un demandeur d’asile souhaite 
demander son admission au séjour pour raison médicale,  
un certain nombre de précautions doivent être prises :
 il faut évaluer les conditions médicales de l’admission  

au séjour (voir Évaluation préalable de la demande, p. 43),  
et l’opportunité, tant thérapeutique qu’au regard de la demande 

d’asile, de faire valoir ce motif au cours ou plutôt en fin  

de procédure d’asile ;

 il ne faut pas céder à la pression des préfectures de renoncer  

à la demande d’asile ;

 il faut informer l’étranger que la reconnaissance symbolique  

et la protection accordée par le statut de réfugié (avec carte  

de résident) ont des intérêts bien supérieurs à la protection 

offerte par la carte de séjour temporaire délivrée pour motif 

médical ;

 il est inutile de signaler ces motifs médicaux à l’Ofpra ou  

à la CNDA, dès lors qu’ils sont sans rapport avec les raisons  

de l’exil et les craintes de persécution en cas de retour au pays 

d’origine. Au contraire, cette information peut desservir  

la crédibilité de la demande d’asile.

• En cas de refus d’enregistrement de la demande pour 
raison médicale, ou de refus de délivrer la carte de séjour 
(notamment après avis favorable du médecin de l’ARS),  
un recours contentieux peut être envisagé avec le concours 

d’un avocat compétent (voir Aide juridictionnelle, p. 129).  
Sauf possibilité d’un recours en référé (jugé en 1 à 3 mois),  

l’issue du recours contentieux interviendra le plus souvent après 

la décision définitive (favorable ou défavorable) sur l’asile.

• En toute hypothèse, la précaution la plus indispensable est 
de pouvoir établir que le préfet a été informé, avant qu’il ne 
prononce une OQTF suite au rejet de la demande d’asile, que 
l’état de santé de l’étranger justifie son admission au séjour 
pour raison médicale. Si cette précaution est prise, le préfet 

aura alors l’obligation de délivrer au demandeur un récépissé 

(voir Dépôt et instruction de la demande, Droit à la délivrance 
des récépissés, p. 56) et de saisir le médecin de l’ARS (à défaut 

l’OQTF pourra être annulée pour vice de procédure). En pratique, 

il est donc indispensable :

 soit de conseiller au demandeur d’asile de tenter de déposer 

sa demande d’admission au séjour pour raison médicale en 

préfecture et, en cas de blocage, d’en saisir le préfet par lettre 

A/R au plus tard dans les jours suivant l’audition à la CNDA  

(ou à l’Ofpra en l’absence de volonté de faire appel devant  

la CNDA) ;

Sous réserve de pouvoir 
justifier d’une résidence 
en France depuis plus 
de 1 an, la délivrance 
d’une carte de séjour 
temporaire mention  
« vie privée et familiale » 
au demandeur d’asile en 
cours de procédure va lui 
permettre de plein droit 
de travailler en France, 
et donc d’échapper à 

l’extrême précarité dans 

laquelle vivent la plupart 

des demandeurs d’asile.
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 soit, au plus tard dans les jours suivant l’audition à la CNDA  

(ou à l’Ofpra en l’absence de volonté de faire appel devant  

la CNDA), d’informer le préfet par lettre A/R que le demandeur 

d’asile relève des dispositions de l’article L 313 11 11° (ou d’autres 

dispositions telles que l’article L 313 11 7°) du Ceseda et qu’il  

va se présenter en préfecture pour y déposer sa demande pour 

raison médicale.

• Dans tous les cas, le secret médical doit être préservé : 
aucune information relative à l’état de santé ou à la prise en 

charge médicale du demandeur ne doit être révélée au bureau 

des étrangers. Un certificat médical non descriptif (CND,  

voir Rapport médical pour le droit au séjour, p. 312) peut 

accompagner la lettre adressée en A/R au préfet.  

Un rapport médical sous pli confidentiel (RMSPC) à l’attention 

du médecin de l’ARS sera adressé selon les modalités indiquées 

par la préfecture.

• Il ne faut donc pas attendre la notification de l’OQTF suite 
au rejet définitif de la demande d’asile pour faire valoir  

les motifs médicaux d’admission au séjour. Si le cas se produit,  

il convient d’entreprendre à la fois un recours contentieux contre 

l’OQTF prise au titre de l’asile et un recours gracieux au préfet 

valant demande d’abrogation de l’OQTF pour éléments médicaux 

nouveaux (voir Décisions administratives et recours, p. 72).

CAS PARTICULIER DES DEMANDEURS D’ASILE SOUS PROCÉDURE
« DUBLIN III » (VOIR « DUBLIN III » ET PROCÉDURES PRIORITAIRES, P. 34)

• Les demandeurs d’asile placés sous procédure dite  
« Dublin III », avant ou après la réponse de l’État considéré 
comme responsable de leur demande d’asile, peuvent faire 
valoir des motifs médicaux imposant leur maintien en 
France. La procédure à mettre en œuvre est toutefois complexe 

et nécessite le soutien d’un travailleur social et/ou d’une 

association spécialisée qui pourra faire le lien avec un avocat 

désigné à l’aide juridictionnelle.

• Les demandeurs d’asile peuvent tout d’abord demander  
la non-application pour raisons de santé des procédures  
de transfert prévues par les accords de « Dublin III »  

(le cas échéant par un recours contentieux et/ou gracieux contre 

l’arrêté préfectoral de réadmission pris à leur encontre).  

Ils peuvent ainsi faire valoir (art. 16 rglt « Dublin III », p. 34) :

Pour consulter des modèles 
de lettres au préfet sur la 
double demande asile/soins :
voir www.comede.org,  

rubrique Services, 

Formulaires et modèles.
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 que leur état de santé, ou celui d’un des membres de leur 

famille, ne permet pas de supporter une interruption même 

brève de leur traitement (TA Paris, 29 oct. 2010, n° 1018673), 

et/ou de voyager sans risque vers le pays responsable de leur 

demande d’asile en application des accords de « Dublin III » (TA 

Paris, référés, 9 oct. 2010, n° 1017635/9) ;

 que l’administration ne peut régulièrement prolonger le délai 

initial de transfert de 6 mois, dans la mesure où l’absence  

de transfert n’est pas imputable à une fraude de l’intéressé  

mais à la nécessité de recevoir des soins appropriés en France 

(CE, référés, 17 sept. 2010, n° 343184 ; TA Melun, référés, 24 déc. 

2010, n° 1008788/8).

• Comme les autres demandeurs d’asile, les personnes 
placées sous procédure « Dublin III » peuvent également,  
en parallèle à leur demande d’asile relevant  
de la responsabilité d’un autre État membre, demander  
leur admission au séjour en France pour raison médicale,  
soit en tant qu’étranger malade (art. L 313 11 11° Ceseda),  

soit en tant que membre de famille ou accompagnateur  

d’un malade (art. L 313 11 7° Ceseda). Dans ce cas, il a longtemps  

été considéré que le préfet pouvait demander au médecin  

de l’ARS de se prononcer sur les possibilités de soins appropriés 

par rapport au pays responsable de la demande d’asile au titre 

des accords de « Dublin III ». Le médecin de l’ARS apprécie alors  

les possibilités de soins appropriés, non pas au regard  

de la situation générale des ressortissants de ce pays, mais  

en tenant compte du statut administratif particulier de 

l’intéressé en cas de renvoi (situation irrégulière, demandeur 

d’asile, placement en rétention, etc.). Dans une décision récente, 

le juge administratif a toutefois considéré que le médecin 

de l’ARS devait toujours se prononcer par rapport au pays 

d’origine (et non au pays de réadmission au titre des accords de 

« Dublin III ») en cas de demande fondée sur l’article L 313 11 11° 

du Ceseda (CAA Nancy, 3 mai 2012, n° 11NC01224).

Enfin, s’ils se désistent de leur demande d’asile, ils doivent  

être en mesure de solliciter leur admission au séjour dans  

les conditions ordinaires. Dans tous les cas, et sauf procédure 

contentieuse (voir Décisions administratives et recours, p. 72), 
le secret médical doit être préservé (voir supra).
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